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Quinze écoles
ont fait fuiter
les examens

• L'enquête des services
de l'inspection de
l'enseignement a abouti.

Selon une source proche
du dossier, relayée mer-
credi par Belga,les servi-

ces de l'inspection de l'ensei-
gnement en Fédération wal-
lonie-Bruxelles
ont identifié
une qumzame
d'établisse-
ments de tous
les réseaux im-
pliqués, à des
degrés divers,
dans les fuites
des question-
naires des
épreuves certi-
ficatives exter-
nes du CEID et
CESS la se-
maIne du
15 JUIn. Les
auteurs seraient des direc-
teurs d'école.

A Anderlecht et à Schaerbeek

Deux cas aggravés de viola-
tion du devoir de confidentia-
lité ont été identifiés dans
deux écoles distinctes, l'une à
Anderlecht, l'autre à Schaer-
beek. Les auteurs s'exposent à
des sanctions disciplinaires,
voire pénales.

Parallèlement à cette en-
quête, une commission parle-
mentaire spé-
ciale a été créée
afin de cerner
les failles dans le
processus des
épreuves, de la
rédaction des
questions jus-
qu'à la distribu-
tion des copies
aux écoles.

Mercredi ma-
tin, cette com-
mission s'est

réunie pour la
première fois. Le président
Philippe Courard (PS)a souli-
gné d'emblée que les mem-
bres du gouvernement qui
souhaiteraient y assister
n'auraient pas le droit de
prendre la parole. Les parle-
mentaires se réservent cepen-
dant le droit d'auditionner
Joëlle Milquet.

Lesreprésentants des quatre
partis (PS,MR, CDH et Ecolo)
ont échangé sur les contours
du travail à mener. "Faut-il
analyser la gestion de la crise
alors qu'une enquête est en
cours? Il faut plutôt réfléchir à
l'amélioration du système des
épreuves", demande Marie-
Martine Schyns, la cheffe de
groupe CDH. "Analyser la ges-
tion de la crise, c'est, sans se

substituer à l'en-
quête, justement
pouvoir amélio-
rer le processus
en se faisant ex-
pliquer comment
on a communi-
qué aux écoles,
aux élèves, com-
ment se sont or-
ganisées les déli-
bérations ainsi
que la gestion des
recours", répond
Barbara Trachte
(Ecolo)."Jene dis
pas que je veux la

tête de la ministre, mais il faut
quand même se pencher sur le
fait que le réseau libre a quand
même organisé des épreuves
malgré les annulations", ajoute
Françoise Bertieaux (MR),qui
qualifie de "chaotique" une
partie de la gestion de la crise.
Trois journées d'auditions

Les parlementaires ont con-
venu d'organiser des audi-
tions les 10, Il et 24 septem-
bre. Ils entendront des hauts

fonctionnaires
de l'administra-
tion, les inspec-
teurs généraux
coordonnateurs
du secondaire et
du primaire, des
conseillers pé-
dagogiques
chargés de la ré-
daction des
épreuves, des
représentants
des pouvoirs or-
ganisateurs et

des associations de parents,
des directeurs d'école, un ex-
pert en informatique ("et
pourquoi pas un hacker?" a
suggéré le libéral Jean-Luc
Crucke) ainsi qu'un expert
français qui pourra témoigner
des pratiques de sécurisation
autour des épreuves du bac.

I.L. (avec Belga)

3
lOURNÉES

DAUDITIONS
La commission spéciale

sur les fuites des épreuves
externes entendra en

septembre de nombreux
acteurs de l'enseignement.

L'objectif est de pointer
les failles dans le processus

et trouver des solutions pour
éviter que de telles fuites

se reprod uisent.

3
SEMAINES D'ENQUÊTE
Les services de l'inspection

ont rondement mené leur
enquête sur les fuites

aux épreuves externes. Une
quinzaine d'écoles ont été

identifiées et sont impliquées
à des degrés divers.

Les auteurs s'exposent à des
sanctions disciplinaires.
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